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Arrêté n°  2016-            du 16 décembre 2016

OBJET : Organisation des services de la préfecture de l'Aveyron

LE PREFET DE L'AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

 VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des
communes, des départements et des régions ;

 VU le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 modifié  relatif  aux pouvoirs  des
préfets, à l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et
les départements ;

 VU le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

 VU le décret du 24 septembre 2015 portant nomination de Louis LAUGIER en
qualité de préfet de l’Aveyron ;

VU la circulaire n°NORINTA1619452C du 8 juillet 2016 relative à la directive
nationale d’orientation (DNO) des préfectures et des sous-préfectures 2016-
2016 et ses effets sur l’organisation des services ;

 VU l'avis du comité technique du 9 décembre 2016  ;

CONSIDERANT  la DNO des préfectures et  sous-préfectures 2016-2018 du 7
mars 2016

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E 

Article 1er : Les services de la préfecture de l’Aveyron comprennent :

• la direction des services du cabinet,
• le secrétariat général,
• la sous-préfecture de Villefranche de Rouergue,
• la sous-préfecture de Millau.

Adresse postale : Place Charles de Gaulle, BP 715, 12007 RODEZ CEDEX – Accueil du public   : centre administratif Foch – Accès place Foch
Horaires d'ouverture et modalités d'accueil disponibles sur le site : http://www.aveyron.gouv.fr

Téléphone : 05 65 75 71 71 _ Courriel : prefecture@aveyron.gouv.fr _ Site internet : http://www.aveyron.gouv.fr 

PRÉFET DE L'AVEYRON

PREFECTURE

Direction de la 
coordination des 
actions et des moyens 
de l’Etat

Service de la 
coordination des 
moyens de l’Etat

Bureau des ressources 
humaines
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Article 2 : La direction des services du cabinet comprend     :

→  Le  bureau  de  la  représentation  de  l’État  et  de  la
communication interministérielle

→ Le service des sécurités, qui regroupe :

• le service interministériel de défense et de protection civile,
• le bureau de la sécurité intérieure,
• la mission de prévention de la radicalisation et la lutte contre le

terrorisme,
• la mission de sécurité routière.

→ Le garage

Article 3 : Le secrétariat général comprend     :

→ La direction de la coordination des politiques publiques et de
l’appui territorial, qui regroupe :

• le bureau de la coordination interministérielle,
• le bureau de l’appui territorial aux politiques publiques,
• le bureau de l’environnement et du développement durable.

→ La direction de la citoyenneté et de la légalité, qui regroupe :

• le bureau des collectivités locales,
• le bureau de l’immigration et de la nationalité,
• le  bureau  des  élections,  de  la  réglementation  générale  et  des

affaires juridiques.

→  La  direction  des  ressources  humaines  et  des  moyens,  qui
regroupe :

• le bureau des ressources humaines,
• le bureau de l’immobilier et de la logistique,
• le bureau du pilotage budgétaire et de la performance.

→  Le  service  interministériel  départemental  des  systèmes
d’information et de communication

→ Le référent fraude

→ Le référent pilotage et performance

Article 4 : La préfecture  de  l’Aveyron comprend quatre  directions  dont  trois
placées chacune sous l’autorité d’un conseiller d’administration de
l’intérieur et de l’ outre-mer (CAIOM) à savoir :
- la direction des services du cabinet,
- la direction de la coordination des politiques publiques et de l’appui
territorial,
- la direction de la citoyenneté et de la légalité.
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La direction des ressources humaines et des moyens est placée sous
l’autorité  d’un agent  de  catégorie  A hors  classe (GRAF) ou d’un
attaché principal.

Article 5 : L’organisation  décrite  aux  articles  susvisés  prendra  effet  courant
2017 au regard :
- de la date effective du transfert des missions relatives aux CNI et
passeports  vers  les  centres  d’expertise  et  de  ressources  des  titres
(CERT),
- de la date effective du transfert des missions relatives aux permis
de conduire et SIV vers les CERT.

Article 6 : L’arrêté  n° 2011 270-0001 du 27 septembre 2011 modifié portant
organisation des services de la préfecture de l’Aveyron est abrogé.

Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron est  chargé de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Fait à Rodez, le 16 décembre 2016 

Louis LAUGIER
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